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	Lubumbashi, 26 Mars 2015


Atelier sur la transparence des activités minières: Cas de la Redevance Minière du 26 mars 2015 à Lubumbashi
Contexte.

Dans le cadre de la transparence sur les activités minières en RDC, un atelier  sur la redevance minière  a été organisé ce jeudi 26 mars 2015 à Lubumbashi dans la salle Le petit Gourmet  de 9h à 16h45. Cet atelier a connu la participation des représentants des entreprises minières, des organisations de la Société Civile et des services de l’Etat. 
Les activités extractives et métallurgiques ont enregistré une telle évolution que la RDC  se trouve classée comme premier producteur mondial de cobalt et répertoriée parmi les dix plus grands  producteurs de cuivre au monde. Déterminer les contours sur la taxe de la redevance minière fut l’objectif le plus poignant pour le Secrétariat Technique d’offrir un cadre de réflexion pour que les  experts tirés des parties prenantes au processus ITIE puissent  porter quelques analyses et recommandations après avoir évoqué les points retenus au programme ci-après.
PANEL 1. ENTREPRISE, DIVISION DES MINES, DGRAD, DRKAT.

Thème :
1. Description de  la chaîne de la production à l’exportation,

2. description  du mode de calcul et mécanisme de contrôle de la redevance minière,

3. description de  la modalité de perception de la redevance minière et défis de la maximisation de la recette,

4. description du niveau d’application de la rétrocession de la redevance minière à la Province du Katanga.

PANEL 2. Assemblée Provinciale, POM, DESC, Centre carter, Expert économistes, COREF ou délégué du Ministère des finances.
 Thèmes :
1. Problématique sur la fiabilité et le contrôle des déclarations de la production et des exportations,

2. Obstacles et défis à la rétrocession de la redevance minière.

Après  l’hymne national et le mot de bienvenu du Chef de l’antenne provinciale du Secrétariat Technique de l’ITIE-RDC, le modérateur de l’atelier  va faire  un briefing sur le contour de la redevance minière payée par les entreprises minières à l’état, en se référant au rapport de la cours de compte sur le respect de la rétrocession pour toutes les provinces de la RDC et le rapport du FMI sur la maximisation de la recette de la redevance minière en RDC. 

Le  rapport de la cours de compte a clairement démontré que la clé de répartition  n’était pas encore respectée en RDC, car il y’a des provinces qui bénéficient de 2000% de la rétrocession et d’autres 20%. 
Avant l’ouverture du débat, le modérateur fera aussi allusion au rapport du FMI qui estime que le taux de la redevance minière en RDC est peu élevé par rapport au pays voisins. Il va se référer également aux avis des certains nationaux qui ne cessent de confirmer qu’en RDC, le taux de la redevance minière n’est pas de 2%, mais de 5,5%, car ils  y ajoutent  le 1% payé au titre de FSR, les royalties de 2,5%.

Panel 1 : Entreprises minières, Division des Mines, DGRAD, DRKAT.

I. Entreprises minières : Acquisition et exploitation, Concentration et Commercialisation.
Représentée par Madame Imelda Kabulo de MMG, qui fournira les informations sur la chaîne de production. Pour capter la production minière d’une compagnie, il y’a quelques éléments intervenant jusqu'à la vente ou l’exportation. La technologie appliquée dans cette étape de production détermine la capacité exploitatrice qui  varie d’une entreprise à une autre.

Cas de MMG KINSEVERE
Chaine de la production à l’exportation.

Production : le circuit part de :

1.  l’exploitation à la production de feuille de cathode, qui du cuivre attaché par les feuilles de cathode, après que du brute soit conduit  au broyeur, qui sépare du cuivre au cobalt et à d’autres matières minérales. Cette opération est effectuée après l’envoie du cuivre à la salle d’électrolyse. 

Le cuivre pur vient  se coller à la cathode et devient la cathode. Chaque tas est pesé par nombre de feuille tenant une même dimension, chaque tas pèse 1,5 t. L’operateur pèse le tas et enregistre après octroi d’un numéro et enregistrement dans  le  logiciel appelé  MARTIA. 

Production journalière : Le produit fini après surnage est stocké dans un hangar, puis chargé sur truck. Un bulletin de pesage est rempli, signé par le transitaire en douane et le représentant du client, le service de vente produit un formulaire de la division des mines, les données sont communiquées aux autorités territoriales, au gouvernorat et la mairie.
Ici l’intervenant  confirmera qu’Il y a possibilité d’enregistrer une légère différence de poids après le traitement.
       La vente : La vente des  produits fini se déroule  entre  40 ou 60 jours de la sortie d’usine.
La division des mines établit la note de débit qu’elle  transmettra en même temps à la DGRAD et au producteur pour que le paiement s’effectue dans une échéance de 8jours francs. 
Le paiement de la  redevance minière  selon les jours impartis se réalise  avant huit jours, c’est à dire  loin de la période de  vente fixée entre 40 et 60 jours.
II. Division Provinciale des mines

Après avoir remercié le Coordonnateur National du Secrétariat Technique de l’ITIE-RDC pour l’invitation, ainsi que le chef de division de son service pour son aval, monsieur Diallon Kitenge va évoquer quelques textes réglementaires dont la loi 007/07 du 11 juillet 2002 et le décret 038/2003 du 26 mars 2003 portant règlement minier. En effet,  tout investissement dans le secteur minier est réalisé pour un objectif spécifique, c.à.d. en tirer un bénéfice selon une projection planifiée, et que  l’état se retrouve aussi. 
Tout en exploitant le thème accordé, le chef de bureau géologie de la division des mines va expliquer les modalités de calcul de la redevance minière. Les statistiques de notes de débits relatives à la redevance minière émise de janvier à décembre 2010 donnent un total général de 73.979.960,58 $.
	NOTES DE DEBITS DE LA RED.MINIERE

	ANNEES
	RECETTES

	2011
	96.633.565,43

	2012
	96.545.952

	2013
	 126.77.09O

	2014
	 145.286.163


II.1. Mode de calcul et de détermination de l’assiette de la redevance minière

La disposition du code minier à article 240 stipule que tout titulaire du titre minier d’exploitation est assujetti à une redevance minière calculée sur base de la valeur des ventes réalisées déduction faites des :

· Frais de transport,

· Frais d’analyse lié au contrôle de la qualité du produit minier marchand,

· Frais d’assurance,

· Frais de commercialisation.

Le titulaire est redevable de cette taxe sur tout produit minier marchand à compter de la date du commencement du 1er chargement des produits miniers. Elle est due au moment de la vente du produit, c'est-à-dire au moment de transfert de propriété des produits miniers à l’acheteur.
       II.2.  Du taux de la redevance minière (article 241 du code minier).
· Métaux Ferreux : 0,5%  

· Minerais non ferreux : 2% 

· Métaux précieux : 2,5%
· Pierre  précieuse (diamant, rubis, émeraude, saphir, topaze : 4%

· Les  métaux industriels, hydrocarbures solides et aux substances minérales spécifiques : 1% 

· Les matériaux de construction d’usage courant : 0%. 

           II.3.  De la répartition de la redevance minière (article 242 du code minier)
· Trésor public : 60%,

·  Province où se trouve le projet minier : 25%,

· Ville ou territoire où se fait l’exploitation minière : 15 %.
II.4. Crédit impôt (article 243 du code minier)
Le titulaire bénéficie d’un crédit d’impôt égal à 1/3 de la redevance minière payée sur tout produit vendu à une entité de traitement et/ou de transformation établie en RDC.

II.5. De l’établissement et de dépôt de la déclaration d’origine et de vente des produits miniers (article 523 du règlement  minier).

Le titulaire de droit minier après la vente à l’intérieur de la RDC, dans deux jours avant toute exportation d produit minier marchand, établit en quatre exemplaires une déclaration d’origine et de vente de ses produits miniers marchands selon le formulaire à retirer au service des mines du ressort (division des mines).Pour la déduction des charges lors de calcul de la redevance minière, le titulaire doit joindre des pièces justificatives de cette déclaration.
II.6. Du Contrôle de l’assiette (article 524 du règlement minier), donne le pouvoir à  la direction des mines de procéder au contrôle à posteriori sans empêcher l’importation des substances minérales en cas de contestation.
L’Article 525 considère que le  transfert des produit en dehors de la RDC est égal à la vente dont l’échéancier s’élève à  60 jours à dater de l’exportation, dépasser ce délai la vente est considérée réalisée, et la redevance est a payée dans le 30jrs après la vente. Si les recettes de ventes sont encaissées dans le compte principal à l’étranger, le rapatriement de la redevance minière se fait le 15e jour après le rapatriement des devises (article 269 du code minier).
L’Article 526, Le montant à recouvrer  décrit dans  la note de débit est à livrer avant cinq jours qui sera établit sous forme de note de perception par DGRAD, transmise au titulaire dans les 5 jours ouvrable.

La répartition des recettes (article 527 du règlement minier) au 15e jour du mois suivant celui du paiement de la redevance minière, l’ordonnateur général du budget vérifie le paiement effectue et ordonne  la répartition des recettes comme prévu à l’article 242 du code minier.
II.7. Rôle de la division provinciale des mines 
1. Elle n’a aucun droit de recouvrement, mais joue le rôle de coordination entre les autorités et la province. 
2. Elle contrôle les petites mines et les  matières à  transporter,

3. Effectue le contrôle en matière fiscale,
4. Détient les statistiques de contrôle de détenteurs de PR PE,

5. se contente des déclarations des Productions des usines, de contrat des ventes pour l’exportation, 
6. elle contrôle de la technologie édictée dans l’étude de faisabilité de l’entreprise,
7. Comme les déclarations sont libres, il est prévu une descente une fois par semestre à la DGRAD, une fois l’an pendant peu des jours, 

8. Etablit une pénalité prévue en cas de refus de déclaration pour redressement de 3% à 15% selon l’appréciation de la police judiciaire. 
9. Se rassure que la note de perception est  présentée à la DGDA pour exportation.
10. Fait la police et le  contrôle de transaction,

11. La division des mines a deux services, dont l’un  géologique et l’autre  minier.

12. Elle possède un service pour lutter contre la fraude et contrebande.

III. Chef de division chargé de recouvrement  secteur minier à la  Dgrad M. Blaise BWELE 
Le représentant la DGRAD fera un bref aperçu de son service dés  sa création et de son rôle jouer entant que service de l’assiette de l’état. Il présentera la redevance minière comme une recette non fiscale, car en contre partie il y’a bénéfice d’un service rendu par l’Etat.
Cette recette revient au ministère des mines.
Modalité : les textes, lois  décret, et arrêtés.
Le représentant de la DGRAD va décrire la base juridique de son service, en référent à  la loi 007/2002 /7/ 2002, qui permet à son service  d’intervenir après que  tous les miniers s’introduisent à la division des mines, que celle-ci ait établit un numéro au stock, capter d’autres informations liées au tonnage et autres.

Il expliquera le rôle existant entre son service et la division des mines qui est limitée au constatation et liquidation avant d’émettre une note de débit au taux de 2% des matières destinées à la vente. Cette note servira à la DGRAD l’ ordonnancement et recouvrement pour le compte du trésor après avoir établit une note de perception. 
La Direction des Mines est mise en copie lors de l’envoie de la note de perception à l’entreprise.
La base juridique de cette note de perception est stipulée dans la loi du 11/01113/7/2011 ,celle du 007/2002/7/2002 et le décret  038 de l’ordonnance relative au contrôle et perception.
Il présentera le tableau de réalisation des recettes de la redevance minière de 2007 à 2014.

	RECETTES DE LA RED.MINIERE

	ANNEES
	RECETTES

	2007
	 11.879.494,15

	2008
	 37.843.564,10

	2009
	 19.919.787,10

	2010
	 78.660.633,67

	2011
	 92.367.874,70

	2012
	 93.329.266,86

	2013
	 116.48015, 62

	2014
	 145.393079,84


Suivi de la redevance minière en collaboration avec la division des mines.

i. Au sujet de La collaboration avec l’administration des mines, une réunion se tient  chaque fin du mois pour suivre le montant recouvré, ordonnancé, et signer un document pour la certification et la traçabilité des montants.

Après les interventions louables de ces panélistes le modérateur conviera les participants à une pause repas, après quoi les participants retrouveront la salle pour le Panel 2.

PANEL II.Assemblée Provinciale, POM, DESC, CENTRE CARTER, Expert économistes, COREF ou délégué du MINFIN.

1. Problématique sur la fiabilité et le contrôle des déclarations de la production et des exportations,

2. Obstacles et défis à la rétrocession de la redevance minière.
La POM qui devait être représenté par Me. August Mutombo en guise de remplacement de monsieur Ibond en mission à Kinshasa,  le  délégué du COREF et  du  ministère de finance n’ont pas pu se présenter à ce rendez vous. 
Ces absences n’ont pas pu empêcher aux autres panélistes de pousser le débat plus haut.
1. L’honorable Kawaya,
 Président de la Commission «  Environnement » à l’Assemblée Provinciale et ancien Directeur de concentrateur de Kolwezi, va décrire l’origine de la redevance minière qui tire sa source du code minier, pour chuter en évoquant les obstacles liés à sa répartition. 
Le code minier exige que cette taxe soit payée au niveau du gouvernement central, d’où le ministre des mines est appelé à donner une recommandation permanente à la BCC pour  que la clé de partage soit automatique. 
A ce jour cette instruction n’a jamais eu lieu, sauf une instruction donnée par le Ministre des Finances Matenda qui ne sera d’ailleurs pas appliqué.
· La taxe sur le concentré a porté plus de 150 millions de dollars à la province, elle ne pourra disparaitre que le jour où toutes les entreprises minières sortiront des produits finis. Elle a une base juridique, car la constitution dit que les finances de provinces sont distinctes à celles du gouvernement central.

· Lutter contre l’exportation des produits  à l’état brute  a donné naissance à la société d’exploitation des rejets à Kinganyambo, car les minerais exportés en brute ont profité plus à la Zambie au détriment de la RDC.
· la rétrocession  sur la redevance minière  demeure encore forfaitaire elle est inférieur à 40%. L’assemblée provinciale vient de préparer un édit pour tenir compte de l’apport des chaque entité territoriale et de sa population dans le but d’organiser une rétrocession adéquate aux ETD. 

L’intervenant va présenter un tableau représentant les montants rétrocédés de 2007 à 2011. 

	MONTANTS RETROCEDES
	

	

	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Montant rétrocédé
	Montant rétrocédé
	Montant rétrocédé
	Montant rétrocédé
	Montant rétrocédé
	Montant rétrocédé
	Montant rétrocédé

	0
	0
	3.197.203$ 
	7.200.000$ 
	12.000.000$
	12.000.000$
	12.000.000$


Seulement en 2009, le gouvernement va accepter d’éclater le montant de cette redevance bien qu’elle soit pré affectée, destinée aux travaux d’infrastructure dans les zones d’exploitation en accordant un montant forfaitaire. Le montant dû à la province du Katanga fut 77.679.000$ seul 3.197 .203$ sera rétrocédé.
2010 : le montant dû  était 33.000.000$ et seul 7.200.000$ serait rétrocédé à la province,

2011 : après une descente de l’honorable et de l’actuel ministre provincial des finances à Kinshasa, après un débat houleux sur cette question, le Premier Ministre Adolphe Muzitu  promettra de rétrocéder à la province du Katanga par pilier le montant de 2.000.000$ par mois qui se trouve actuellement au niveau de 1000000$. 
Cette courbe n’a jamais atteint les 2.000.000$ de dollars promis par l’ancien Premier Ministre.
A ce stade le gouvernement repartit cette redevance à toutes les provinces, ce qui fait que la clé de rétrocession n’est pas respectée, car certaines provinces vont à bénéficier  2000% de rétrocession pendant que le Katanga et le bas Congo n’ont jamais dépassé les 20%.
· Fiabilité des déclarations des entreprises :
Le code minier a donné un pouvoir exclusif aux entreprises en rendant le volume de production des entreprises déclaratives. Ce qui a rendu le gouvernement inefficace pour le contrôle. Seul le ministère des mines  est habilité de poser des questions sur le volume de production.
Cette situation occasionne un manque à gagner important au gouvernement, car à la sortie des produits concentrés, seul le cuivre est taxé et le peu de cobalt passe sous taxe. 
De l’autre part les dispositions de contrôle de l’OCC ne sont  pas adaptées à la technologie actuelle pour un contrôle efficace.

· Edit du Gouverneur sur la taxe sur les concentrés :

Pour récupérer le manque à gagner ci - haut décrit, l’Assemblée Provinciale va proposer le texte qui a été signé par le gouverneur de la province concernant l’exportation de tous les minerais  en état non métallurgique.

Contrairement à beaucoup des critiques, la constitution de la république mentionne clairement que les finances de l’état sont distinctes à celles de la province. Le Gouvernement Central actuellement bénéficie de 60%  de a taxe sur le concentré en laissant à la province 40%.

2. DESK.

Représenté par Jean Pierre Muteba.

En se référant à la lettre du Directeur de cabinet du Chef de l’Etat au premier ministre, lui demandant de rétrocéder  normalement aux provinces suivant la  clé de répartition indiquée dans la constitution, le débateur va aborder la question de la fiabilité et du contrôle des déclarations des entreprises en épinglant certains points qui empêchent la maximisation des recettes de la redevance minière.
Au niveau de la production, la technologie hydro métallurgique et pyro métallurgique utilisée actuellement dans certaines entreprises ne permet pas de desceller les sous produits cachés dans le cuivre et le cobalt, ce qui complique d’avantage l’expertise de contrôle très limitée des nos services pour la maximisation de cette recette.
· En martelant sur la responsabilité de l’état de ramener la liste de la  nomenclature des produits  marchands à exporter à plus des vingt six exploités actuellement.
· La prise en compte des déclarations des entreprises sans une contre expertise nationale, est un facteur favorisant ce manque à gagner.
· Prenant l’exemple de la Zambie qui a instauré la taxe péage pour sanctionner les produits miniers  provenant de la RDC et  traité en Zambie. La Zambie profite beaucoup  de la RDC à cause de son sous équipements, et ne déverse rien en contre partie. 

· Il mentionnera aussi que la RDC continue de perdre sur les frais déductibles à la redevance minière, car certaines entreprises ont monté des sous entreprises de commercialisation, d’assurance, de transport, et gagne encore d’avantage au détriment de la RDC.
· Il fera allusion au problème de compétence qui fait que les techniciens méritant d’être embaucher par l’ OCC, sont rejetés au profit des autres compétences n’ayant aucunes notions sur les produits miniers.
· Le problème de la multiplicité des taxes illégales, moins importantes favorise la fraude et décourage plus d’un, il fera allusion à  125 taxes dont certaines estimées d’inutiles comme à l’instar des taxes CEEC, des parkings, de péages, etc.
3. Représenté par Daniel Mulé «  centre carter » représentant Madame Soraya en congé.
 Qui fera un plaidoyer par rapport à la vision de la société civile et le Centre Carter, en remerciant ITIE par rapport aux différents ateliers organisés. La société civile doit profiter de ces genres d’activités, hélas que celle-ci n’a pas manifesté comme il se devait le besoin ultime d’exploiter les outils disponibiliser par ITIE.
Il est important pour que la société civile s’aperçoive des moments où les entreprises jouent avec les chiffres, sur la valeur de vente réalisée, des différentes transactions entre les entreprises liées.

· Sur l’augmentation de taux de la redevance minière allant de 3,5% à 10%, il serait mieux que la RDC s’inspire de l’expérience des autres pays, bien que la plupart ont des régimes fiscaux différents de la RDC   qui a un taux de 20%.
Monsieur Jean François Arménien «  Expert économiste » 

Va évoquer la cause motivant la mise sur pieds de la redevance minière il y’a 20 ans dans certains pays. 
Cette mise sur pieds  avait pour but d’empêcher l’évasion fiscale des entreprises qui déclaraient toujours la faillite enfin du bilan comptable. 
Pour cet expert la redevance minière devait être nommée « Impôt sur l’export ». L’expert a présenté un schéma expliquant comment une entreprise peut procéder à l’évasion fiscale et tromper l’état. Ce schéma intitulé « Circuit de vente financière », présente les procédures utilisées par les entreprises pour blanchir l’argent et  voler l’état.

Vous trouverez ce schéma en annexe.
· IIe PARTIE : LES ECHANGES :

Cette étape a connu une forte participation de l’assistance qui a manifesté un grand intérêt à travers les questions ci-dessous ; 

i. Jean François Arménien.

· L’expert de la division des mines n’a pas donné la formule de calcul de la redevance minière. Est- elle calculée sur base d’une mercuriale, ou du prix LME, des factures commerciales, du poids du produit ?

· Pourquoi  l’état congolais ne met toujours pas au point un service de contre vérification par rapport au tonnage déclaré par les entreprises qui  n’est  contre expertisée jusqu’ à la sortie FOB ?

ii.         Me. Jean marie kabanga.

Pourquoi  le montant de la note de débit est toujours inférieur à celui que le ministère national  des finances a toujours déclaré, pendant que les frais déductibles sont fixés  à 15%? Est-ce que la constatation et le recouvrement ne se font t-il pas à 100% ?

iii. Christian RRN.

· Sur base de quel document  que  de l’objectivité  des déclarations des entreprises est garantie?

· Est-ce la division des mines se limite seulement sur terrain, ne se rassure pas du prix appliqué par d’autres pays  pour un besoin de  réajustement ?
iv. Jacques Mwaif de Ruashi Mining:

Est-ce que la division des mines  peut-elle nous éclairer sur le taux à déduire pour fixer le montant de la redevance à payer, du taux dû réellement. 
v. Directeur Mayangi  de la GCM :

Il ya toujours les débats sur l’assiette de la redevance minière, bien que le Code minier précise que  le prix de vente doit intervenir pour le calcul. Est-ce qu’on ne peut pas se référer au contrat, à la mercuriale ou au prix LME pour fixer un prix intermédiaire ?

vi. Mamie ndaya RRN :

· Est-ce que l’état congolais s’intéresse-il aussi au prix des autres pays ?

· quel est jusqu’ici l’impact des travaux faits par la commission mixte DGRAD- Division des mines ?

vii. Freddy ONG BOAZ :

Quel est degré de fiabilité  de la deuxième  analyse que l’acheteur produit avant la vente à l’étranger par rapport à la première effectuée en RDC ?

viii. Obert kabasele RRN :

· La représentante des entreprises n’a pas fait allusion au sous produit économiquement noble, à quel moment l’entreprise calcule t-elle le sous produit accompagnateur du cuivre et du cobalt ?

· Dans le cas d’une entreprise qui produit et vend localement qui de deux  payent la redevance minière ?
ix. Dishimaba RRN :

Que faire pour maximiser l’assiette de la redevance minière ? Car les entreprises méritent d’être chargées par ce qu’elles polluent nos terres, nos rivières, déplacent la population.

x. Que faire pour que la redevance minière puisse contribuer au développement de la population locale ?

xi. Madame Nenette POM :

· Existe-t-il un cahier de charge entre les miniers et la population ?

· Madame de MMG peut –elle nous rassurer avec présentation des preuves que MMG a respecté ce cahier de charge ?

xii. Omer Muganza MDDK :

· Quels sont les efforts que l’honorable Kawaya fournit entant que représentant du peuple pour que la province bénéficie de 40% de la rétrocession ?

· Après avoir démontré que la rétrocession n’est pas respectée et la cause de la création des taxes  pour la voirie et sur le concentré, qu’est ce que l’honorable pense faire pour arrêter la dictature du gouvernement central ?
xiii. Chandebwa OSC :

L’honorable dit que ses services sont instruits pour constituer le manque à gagner de la province depuis 2007, est ce que la population du Katanga connait ce qu’elle a perdu ? et jusqu’où il veut aller ?
REPONSES:
1. Madame Imelda Kabulo de MMG Kinsevere:

· Le prix appliqué vient actuellement de contrat entre les deux parties pour éviter la récrimination lors de contrôle mixte, les entreprises appliquent le prix LME au jour du chargement du véhicule. La commission division des mines- DGRAD amène la mercuriale fixée par les services de l’état, qui sert également de référence à la Dgda, pour réguler le poids et le prix du produit à exporter en cas de redressement.
· Sur la fiabilité du tonnage déclaré, nous avons sur chaque site les représentants des services de l’état, en leur présence toutes les options de contre vérification sont faites jusqu’à la sortie avec la police de frontière et de quarantaines.

· Le passage à la cathode a stabilisé la redevance minière à cause de l’élimination des impuretés qui influençaient le poids des produits.

· Le volume de la  redevance ordonnancée, ne peut pas être exactement le volume encaissé par la Dgrad, car les  journées  fériées de banque et le cas des miniers en vacance peuvent décaler l’ordre de paiement, en  ramenant certains paiements  en janvier de l’année suivante. Certes les cas des impayées peuvent exister pour les entreprises  qui ne respectent  pas les huit jours suivant l’établissement de la note de perception.
2. Blaise BWELE  Dgrad :

Les statistiques de cette recette n’ont pas encore indiquée un écart entre les déclarations de nos services avec celles du ministère de tutelle, car les paiements des entreprises sont faits par voie bancaire, le constat est fait sur base des preuves bancaires.

Ces statistiques sont faites sur base des notes de perception, se rassurer si ces notes ont été payées au cours de mois ou de l’année pour justifier les écarts supposées par Maitre Jean Marie Kabanga.
3. Division des mines.

· Le calcule et le réajustement intervient dans quelques cas, car le système est déclaratif en RDC. Sur base de mercuriale et des métaux contenus que la division des mines calcule les frais déductibles pour fixer le prix réel. Le réajustement se fait par la commission en se référant de la mercuriale, pour examiner les déclarations pour un besoin de redressement.

· Sur l’arrêté fixant le taux de déductibilité à 15%, qui dument respecté mais en cas de dépassement la commission va de nouveau siéger. (Frais d’analyse, transit, de douane) qui ne doivent pas dépasser 15%.

· Les notes de débits émises sont toujours produites en réservant copie au ministère  des finances, il n y’a pas de raison pour que les déclarations se divergent.

· Le prix utilisé par la commission pour le redressement est ceux de LME.

· Avant l’arrive de Kabwilulu la redevance minière  ne dépassait jamais 10 millions de dollars américains et l’année passée elle s’était élevée à 145 millions. 

· En cas d’une vente locale c’est l’entreprise qui a vendu à la grande qui payent la redevance.

· Au sujet de la  teneur limite, l’arrêté sur la taxe sur le concentré n’a pour rôle d’éclairer et de donner un nom à chaque minerai.

· La deuxième analyse est importante pour l’entreprise acheteuse, car Il y’a méfiance des données en provenance de pays du tiers monde, car le prix fixé par LME ne pas fait en faveur des pays du tiers monde.

· L’industrie minière actuelle en RDC ne parvient qu’à traiter le cuivre et le cobalt, difficile pour dire qu’il y’a des sous produit ;

· Le risque d’étouffer l’IBP sera évoqué par le modérateur de peur de causer la perte de l’état, car le taux de la redevance est fixé sur la vente.

· La redevance est payée  à l’état par Mmg Kinsevere ce flux  est gouverné par l’état qui doit rétrocéder à la province et entité territoriale, par contre les  œuvres sociales réalisées  ne sont faites que par des frais propres de la société.

4. Honorable Kawaya : 

En 2011  après une descente de l’honorable et de l’actuel ministre provincial des finances à Kinshasa, après un débat houleux sur cette question, le premier ministre Adolphe Muzitu  promettra de rétrocéder à la province du Katanga par pilier le montant de 2.000.000$, cet engagement  se trouve actuellement au niveau de 1.000.000$. 
Cette courbe n’a jamais atteint les 2.000.000$ de dollars promis par l’ancien Premier Ministre.

Il a été important pour l’honorable d’informer qu’une base contenant la totalité de redevance que l’état  doit à la province a déjà été adoptée par la commission parlementaire sera réclamée au gouvernement central au temps voulu.
QUELQUES RECOMMANDATIONS.

· Entreprises minières.

Besoin d’un transitaire sérieux permettant de transporter dans le temps les produits miniers. 

· La Division des mines.  
· recommande d’élargir le timing imparti à la  commission mixte qui souvent ne termine pas sa mission vue le nombre important d’entreprises minières.

 Monsieur Jean Pierre Muteba 
· Recommande  la suppression  des  taxes ; CEEC cuivre cobalt, commerce extérieur, parking kisanga, la redevance informatique, taxe statistique, la TVD, le certificat (achat formulaire), les frais de péages,
· Renforcer la capacité des agents de l’état pour circonscrire le secteur minier à l’interne comme à l’externe,
· Réhabiliter le transport sur rails qui coute quatre fois moins que sur route,

· Reverser aux provinces et aux entités de base  25 et 15%,

· Que l’organisation de la société civile s’approprie des outils ITIE et en fasse une bonne lecture,
· Lister tous les impôts qui ne sont pas pré affectés, mais payés pour Kinshasa, les retourner à la province,
Jean François Arménien

· Que les parties prenantes commencent déjà à réfléchir sur le partage de la redevance minière pendant le découpage de la province de Katanga,

· Veiller à ce que les entreprises minières ne confondent pas le social et les  sociétales. 

                                                                                        Fait à Lubumbashi le 26 mars 2015      

                                                                                                   Rapporteur

